
 
République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL SYNDICAL 

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et 
Champagne 

***** 
SEANCE DU 26 JUIN 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

24 17 17 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

20 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six juin à dix-huit heures trente, le 
Conseil Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil Syndical, qui a eu lieu salle des Cordeliers 
- Prétoire (Cours d'Orléans - 51120 Sézanne), sous la présidence de 
Patrice VALENTIN, Président. 
 
Présents : Delphine GOHIN, Marie-Claude HIMMESOETE, Philippe 
MARCY, Patrick VIE, Jean AGRAPART, Karine CABARTIER, 
Frédéric ESPINASSE, Noël FESSARD, Yves GERLOT, Cyril 
LAURENT, Bruno MARTIN, Claude POUZIER, Jean-Francois 
THUILLIER, Patrice VALENTIN, Gérard GORISSE, Michel JACOB, 
Alexandre SEGUINIOL. 
 
Absents : Etienne DHUICQ, Frédéric ORCIN, Janick SIMONNET. 
 
Représentés : André DOUSSOT-COCHET pouvoir donné à Philippe 
MARCY, Sacha HEWAK pouvoir donné à Karine CABARTIER, 
Roland BOULARD pouvoir donné à Gérard GORISSE, Patrice 
JACQUET pouvoir donné à Michel JACOB, Jean-Luc BATONNET 
titulaire de Jean AGRAPART, Jean-Paul CACCIA titulaire de Yves 
GERLOT, Annie COULON titulaire de Bruno MARTIN, Bernard 
POIREL titulaire de Alexandre SEGUINIOL. 
 
Monsieur Frédéric ESPINASSE a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : SCoT - avis Personne Publique Associée 
Avis sur le SCoT Seine en Plaine Champenoise 
N° de délibération : DEL_2025_019 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 4 20 0 1 0 

Abstention : Delphine GOHIN 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5741-1 et 

suivants, relatifs aux Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux ; 

  

VU les statuts du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne, et 

notamment leur article 2 stipulant sa compétence pour « Elaborer, approuver, réviser et 

modifier un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) » ; 

  

VU la délibération n° 2025/C02/07 du Comité syndical du PETR Seine en Plaine 

Champenoise, arrêtant le projet de SCoT sur son périmètre ; 

  

VU la saisine du PETR du Pays de Brie et Champagne au titre des Personnes Publiques 

Associées réceptionnée le 4 avril 2025 ; 

  

CONSIDERANT le projet de Schéma de Cohérence Territorial de Seine en Plaine 

Champenoise ;  

  

CONSIDERANT le projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté du Pays de Brie et 

Champagne ; 

  

Après en avoir délibéré, le conseil syndical : 

  

EMET un avis favorable au projet de ScoT de Seine en Plaine Champenoise. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/07/2025 à 20h38
Réference de l'AR : 051-200061406-20250626-DEL_2025_019-DE
Publié le 02/07/2025 ; Affiché le 03/07/2025 ; Rendu exécutoire le 02/07/2025



  

SOULIGNE les éléments suivants : 

• Le renforcement du pôle Romillon en matière d’économie, de services et 

d’accessibilité contribue favorablement à l’équilibre du secteur, y compris en lien 

avec les communes du sud du bassin de Brie et Champagne.  

• En lien avec le point précédent, les axes de connexion entre les deux territoires 

sont bien identifiés et doivent être maintenus et renforcés, notamment car la gare 

de Romilly-sur-Seine est un des principaux points d’accès au réseau ferré pour le 

territoire du SCoT de Brie et Champagne, dépourvu de gare de voyageurs.   

• Il est noté la volonté de s’appuyer sur la vallée de la Seine, comme levier de 

développement touristique. Le SCoT du Pays de Brie et Champagne s’inscrit 

également dans cette dynamique et des coopérations pourraient être engagées 

sur ce secteur.  

• Enfin, l’hypothèse du développement du site nucléaire de Nogent-sur-Seine, 

constitue un enjeu fort qui impactera également le SCoT du Pays de Brie et 

Champagne. Certaines communes sont déjà associées aux réflexions et ce cercle 

devrait être élargi. Le SCoT du Pays de Brie et Champagne soutient cette 

hypothèse d’implantation supplémentaire d’EPR et travaillera, le cas échéant avec 

le territoire de Seine en Plaine Champenoise pour permettre le développement 

favorable et cohérent de la zone impactée.  

 

CHARGE le président de la notification de cet avis au président du PETR de Seine en 

Plaine Champenoise et lui donne tous pouvoirs pour l'exécution de la présente 

délibération.  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Patrice VALENTIN, 

Président 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

PATRICE VALENTIN
2025.07.02 20:26:01 +0200
Ref:9049402-13619759-1-D
Signature numérique
le Président
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